


M. Hervé REYNAUD, Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT,  
M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT,  
Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Jean-Claude CHARVIN donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
M. Charles DALLARA donne pouvoir à Mme Pascale LACOUR,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Audrey BERTHEAS, M. Henri BOUTHEON,  
M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, Mme Djida OUCHAOUA 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

TRAVAUX DE DISSIMULATION DE BASSE TENSION DE L’AMENAGEMENT DU 
ROND-POINT TERMINUS BUS, COMMUNE DE SAINT-MAURICE-EN-GOURGOIS 
- ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS AU SIEL 
 
 
 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Saint-Etienne Métropole au titre de ses compétences Energie et  Télécommunication et 
adhérant au SIEL souhaite confier au SIEL la maîtrise d’ouvrage des travaux 
d’enfouissement de dissimulation de Basse Tension de l’aménagement du rond-point 
terminus bus sur la commune de Saint-Maurice-en-Gourgois. 
 
Le SIEL perçoit, en lieu et place de Saint-Etienne Métropole toutes les subventions émanant 
des différents financeurs. 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 
Coût du projet actuel : 
 

Détail 
Montant HT 
des travaux 

Participation 
SEM 

Dissimulation BT rond-point terminus 
bus 

27 500 € 13 475 € 

Total 27 500 € 13 475 € 

 
 

 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de Saint-
Etienne Métropole, étant entendu que le fonds de concours sera calculé sur le 
montant réellement exécuté et actualisé au regard de l’index INSEE TP12 relatif 
aux travaux d’électrification avec fournitures ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir ; 
 



- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, chapitre 204 – article 
204182.  

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


